UN BULLETIN D’INSCRIPTION PAR SEMINAIRE

à retourner à IRF BOURGOGNE – FRANCHE-COMTE - BP 50956 - 21009 DIJON CEDEX

( 03.80.59.65.24 – Fax : 03.80.53.09.53
Numéro d’existence : 26 21 02339 21
Cabinet ou Société : 
 EFFECTIF   + 10   - 10

Nom, Prénom du Responsable : 

Adresse : 

( 
 Fax : 
E-Mail : 

	SEMINAIRE : 

Date(s) : 
 Lieu : 


	Nom Prénom
	Fonction / Titre
	Prix HT catalogue

	M. Mme Mlle 


M. Mme Mlle 


M. Mme Mlle 


M. Mme Mlle 


M. Mme Mlle 

	

	



Accusé de réception de l’inscription à renvoyer à :
	
	Nom
	Prénom
	Adresse E-mail

	M. Mme Mlle
	
	
	                                        @


	A 
 Le 

Signature et cachet obligatoires
	
	Total HT 

TVA (19,6 %) 

Total TTC 



	MODALITES DE REGLEMENT

	· Formation financée par le Cabinet.

· Financement de tout ou partie de la formation :

· par le FIF PL (dirigeants non salariés)
	(
(
(
(
(
	Règlement obligatoire à l’inscription de la part qui reste à la charge du cabinet, par chèque à l’ordre de IRF BOURGOGNE – FRANCHE-COMTE (votre chèque ne sera remis à l’encaissement que 10 jours avant la date du séminaire)

	· Prise en charge de la formation par AGEFOS PME 
	(
(
(
	Pas de règlement à IRF BOURGOGNE – FRANCHE-COMTE, mais bulletin d’inscription accompagné obligatoirement du double de la demande de prise en charge.

	N° adhérent obligatoire : 

Nom et adresse de l’organisme : 


( 
 Fax : 


	N’oubliez pas de faire votre demande de prise en charge AVANT le séminaire !


FACTURE ET ATTESTATION DE PRESENCE

vous seront délivrées à l’issue de la formation.

